
not delegate further powers than it possessed
under the Charter.

The CHAIRMAN announced that the President
of the General Assembly had a message for the
First Committee.

Dr. ARCE (President of the General Assembly)
said that he had been informed by the President
of the Trusteeship CounciI that the representa­
ti\'es of the Arab Higher Committee and of the
Jewish Agency for Palestine, after consultation
with the Trusteeship Council, had agreed to
make several recommendations to their respec­
tive communit:es concerning the cessation of
hostilities in Jerusalem. He read out the recom­
mendations upon which agreement had been
reached.

The meeting rose at 6.30 p.m.

HUNDRED AND THIRTY-FIRST MEETING
lleld at l.ake SUCCêSS, New York, on Thursday,

29 April 1948, at 10.30 a.m.

Chairman: ~1r. T. F. TSIANG (China)

17. Continuation of the discussion of the
working paper drculated by the
United States del~gation (document
A/C.1/277)

~'lr. QUIJANO (Panama) shared the view of
the Bolivian representative that the problem of
the future government of Palestine was the
primary concern of the great Powers and of the
Arabs and Jews. However, the small nations
were interested since the fate of Palestine would
have world-wide repercussions. He believed that
the sub-committee pro?osed by the representa­
tive of Guatemala (document A/C.l /284)
should be Lomposed of the five major Powers,
sinec they alone possessed the resources to safe­
guard any provisional government which might
be established. However he was not prepared to
submit a formaI amendment to this effect, since
it would inevitably r~sult in prolonging the de­
bate. The deac!line for the termination of the
~landate was approaching rapidly and unless
a decision \Vere reached there would be chaos
in the Holy Land.

The Panamanian delegation had supported
the partition plan at the previous session of the
As.."embly because it J, 'ld believed it to be the
only just solution. j\llo Quijano's Government
had concurrcd ,vith that view and had accepted
mcmhership in the Palestine Commission. The
reprc<;cntative of Panan1<l bclieved that the
small countr:('<; \Vere lca~t responsihle ffJr the
failure to imp1cment the Asscmbly's decision. 1

trative en Palestine. ~1ais cela est contraire à
ce principe évident que l'Assemblée générale
ne peut transmettre plus de pouvoirs qu'elle
n'en a aux termes de la Charte.

Le PRÉSIDENT annonce que le Président de
l'Assemblée générale désire faire une communi­
cation à la Première Commission.

Le Dr ARCE (Président de l'Assemblée géné­
raIe) déclare avoir été informé par le Président
du Conseil de tutelle du fait suivant: les repré­
sentants du Haut Comité arabe et de l'Agence
juive pour la Palestine, à la suite de consulta­
tions avec le Conseil de tutelle, \:.:nt accepté
de faire un certain nombre de recommandations
à leurs communautés respectives au sujet de la
cessation des hostilités à Jérusalem. Il donne
lecture des recommandations Sl!r lesquelles l'ac­
cord a été réalisé.

La séance est levée à 18 h. 30.

CENT-TRENTE ET UNIEME SEANCE
Tenue à Lake Success, New-York, le jeltdl

29 avril 1948, à 10 h. 30.

Président: M, T. F. TSIAN"G (Chine).

17. Suite de la discussion du document
de travail distribué par la délégation
des Etats-Unis (document J\/C.11277)

1\1. QUIJANO (Panama) estime, avec le repré­
sen~ant de la Bolivie, que la question du gou­
vernement futur de la Palestine concerne essen­
tiellement les granùes Puissances, les Juifs et
les Arabes. Toutefois, elle intéresse également
les petites nations, car la décision sur le sort
de la Palestine aura des répercussions mondiales.
Il estime que la sous-commission proposée par
le représentant du Guatemala (document
A/C.l/284), doit se composer des représentants
des cinq grandes Puissances, car ces Puissances
sont les seules à posséder Jes ressources per­
mcttant de garantir la sécurité de tout gouverne­
ment provisoire qui pourra être constitué. Il
n'est toutefois pas disposé à présenter un amen­
dement en due forme à cet effet, car les débats
seraient par !à inévitablement prolongés. La
date d'expiration du ~fandat approche rapide­
ment et, si l'on ne prend pas une décision, la
Terre sainte sera en proie à l'anarchie.

La délégation du Panama a appuyé le plan
de partage à la session précédente de l'.Assem­
blée générale, parce qu'elle jugeait que c'était
la seule solution équitable. Son Gouvernement
a partagé cette opinion et a accepté d'être re­
présenté à la Commission pour la Palestine.
Le n:pré<;entant du Panama considère que, si
la décision de l'Assemblée! n'a pas été appliquée,
ce sont les petits pays qui en sont le moins
responsables.

1 Sec 0 fJicial R((,lrds o! flle st'('lIld session of the 1 Voir les J)oclIJ//cllfs offic:els dl' la dt'IIX;I~111C scssirl1/
(;,'~r""(11 .'I.I's"llIbl)'. RO'II!llf:,ms, :\0. 181(II), page 131. de l'.-!ssc/llbléc [/hu:)Oa/t-, R':S"!llfi01/S, :\0 181(11),

page 131.
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The principal task confronting the present
session of the Assembly was to prevent the strife
in Palestine frem becoming an international war.
The termination of the Mandate on 15 :May
was a basic reality, and no time should be
lost in fin ding a solution for the pacification of
the Holy Land. That task, he repeated, was
the primary responsibility of the Great Pmvers.
The small nations could only sec to it that jus­
tice was donc. Was it really impossible to bring
the Arabs and Jews togetheI in peaceful co­
operation? In seeking for a peaceful solution
the Committee would have the best assurance
that it was following the right course.

Although the Par.amanian dclegation had
supported the partition plan in the convictioll
that it was the bcst solution, it àid noc no\\' insist
upon the plan's implementation. The United
States proposaI for a temporary trusteeship \Vas
an attempt to rectify tht' errors which haà bren
committed. Everyone was liable to commit
errors and ~lr. Quijano believed that the pres­
tige of the United Nations would be impairtd
only if no attempt were made to correct earlier
mistakes. It was the task of the great POWCI'S to
devise a. plaa which could bring peace to the
i\Iiddle East.

The Committee should endeavour to convince
the Arabs and Jevs of Palestine that it desired
onl/ the w,lhre of their peoples. l\lany different
races were able to live and prosper tog.::ther,
as the experience of the American continent
had shown. He regretted the lack ')f conciliation
and of concern for human life -.vhich seemed
to characterize both parties in Palestine. Theil'
attitude was in contrast with that of those Arabs
and Jews who had migrated to and rapidly
assimilated themse1ves into the communities of
America. NIr. Quijano was convinced that the
prohlem of Palestine did not only concern the
peoples of that country.

The delegation of Panama was anxious to
find a. solution which would not require the use
of force if that were possible. It was prepared
to support the temporary trusteeship proposaI
because it seemed to be a step towards the paci­
fication of Palestine.

MI'. JESSUP (United States of America)
said that he had followed with the greatest in­
terest the discussicas in the Committee regard­
ing the United States temporary trusteeship
proposaI. While he did not wish at that time
to discuss the questions which had been raised,
he pointed out that the views of the United
States de1egation were contained in the draft
agreement and in the statements which had
been placed before the Committee. There had
been no change in the United States position
which was that under the present circurnstances
the United Nations must be prepared to accept
rcsponsibility for the government of Palestine
on 16 l\lay until such time as a permanent
sol .tion could be found. It believed, as appar­
endy did other dc1egations, that the Articles of

La tâche pri"cipalc de la sessioIl actuelle de
l'Ass~mblée, c'est d'empêcher les troubles de
Palestine de se transformer en guerre interna­
tionale. L'expiration du :\1andat, le 15 mai,
est une :-éalité fondamentale, et il faut, saL~

perdre une minute, trouver une solution qui
ramène la paix en Terre sainte. Cette tf(chc,
répète ~f. Quijano, incombe princip~emellt

aux grandes Puiss:lnces. Les petites nations ne
peuvent que veiller au respect de la jU'.;ticc.
Est-il vraiment impossible que le." Juifs ct les
Arabes se rapprochent et collaborent pacifique­
ment? C'est en recherchant une so1Lltion paci­
fique q~e la Comll1i~sion aura le mieux l'as­
surance qu'elle est daI1S la bonne voie.

Bien que la délégation du P<1Il2.ma, convain­
cue que le plan de partage constituait la mLi!­
leure solution, ait appuyé ce plan, dIe I/iI~siste

pas maintenant pour qu'il soit appliqué. La
proposition d~ t'ltelle temporaire pl'~"entéc par
les Etats-Unis teIlte de rectifier les erreurs com­
mises. Tout l~ monde peut se tromper. et :\1.
Qllijano estime que le prestige des ,:\;:t.tinno;;
Unies ne souffrira que si l'on n'essaie pas de
corriger les err~urs passées. C'est aux grandLs
Puissances qu'il appartient de dresser lln plan
de nature à rameller la p<lix dans le ~loyen

Orient.

La Commission doit s'efforcer c!e convaincre
les Arabes et les Juifs de Palestine qu'elle Ile
veut que leur bien. De !!~!11brc'<;es races dif­
férentes peuvent vi... re ensemble dans la pros­
péIité, comnle le prouve cc qui s'est passé ml'
le contment américain. :\1. Quijano regrette
le manque d'esprit de conciliation et de respect
de la vie humaine qui semLe caractériser ks
deux parties en Palc~til1e. Leur attitude con­
traste avec celle des Arabes ct. des Juifs qui ont
émigré en Amérique et qui s~ sont rapidement
assimilés. !vI. Quijano est convaincu que la
question de Palestine Ile concerne pas seulement
les peuples de ce pays.

La délégation du Panama est désireuse de
trouver une solution qui, autant que possible,
ne nécessite pas l'emploi de la force. Elle est
disposée à appuyer la proposition de tutelle
temporaire, parce qu'elle lui semble être un
pas vers la pacification de la Palestine.

~1. JESSUP (Etats-Unis d'Amérique) dé­
clare avoir suivi avec le plus grand intérêt les
débats que la Commission a consacrés à la pro­
position de tutelle temporaire présentée par les
Et~ts-Unis. Bien qu'il n'ait pa..-- l'intention, au
stade actuel, de discuter les questions qui ont
été soulevées, il souligne que la positiDn de la
délégation des Etats-Unis e.e;;t exposée dans le
projet d'accord et dans les déclarations faites
devant la Commission. La position de" Etats­
Unis n'a pas changé: d .~ les circonstances
actuelles, l'Organisation dc.,; ~ations L nies doit
être prête à a~cepter de se charger du gOll\-crne­
ment de la Palestine le 1Gmai, jusqu'au moment
où l'on pourra trOU\"lT une solution permanente.
Il estime, avec semble-t-il d'autrc." délégatio!ls,
que les Articles de la Charte relatifs au Régime
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the Charter dealing with trusteeship provided
suJficient authority for the proposed action.
However, the United States dclegation was
anxious to find the be~t pos.<o;ible solution and
would welcome any alternativc proposaIs that
dclegations might submit.

l'Ir. JcssuP thollght that the whole worIJ
had been gratified by the news that the Trustee­
ship COllncil had reached an agreement for a
tfUce within the \\'3.lIed City of Jerusalem. He
hoped that that spirit of agreement might be
extended ta \Vider fields of action.

There \Vas one question which had been
raised by the represcntative of Syria on \vhich
1\1r. Jes.<;;up felt it J1(:cessary to dwell. ~fr. El­
Khouri had remarked at the 130th meeting
that if the United 1\ations was to be the admin­
istrative authority of the trusteeship, then the
agreement would have ta be ratified by each
of the fifty-eight States. That would indeed be
the case if aIl the 1'1ember States were to be
individnal trustees, in which cvent the Trustee­
ship Council \Vould have to be expanded to one
hundred and sixteen :nembers. However, that
\ 1S not the intention. The draft agreement
ellvisaged the assumption of authority by the
United 1\ations Organization itself, as a col­
lective body, in accordance with the final phrase
of Article 81 of the Charter. In such a case the
United 1'\ati0;ls would administer the authority
through its own organs and indivièûal action
would not be required from any of the ~Iember

States.
1\1r. Jt'<::', .') pointed out that it was not yet

possible f,_ '.'1visage how the plan would operate
in practi, He did r.ot think that the constitu­
tion of the United 1'\ations as administering
a~lthority would l'aise many difficulties and he
thought that conditions in Lùestine fully war­
ranted such a course.

l\lahmo'ld Bey FAWZI (Egypt) thought that
the questions which the representative of the
United States had faised required careful study
~md he agreed that the difficulties did not seem
to be insuperable.

Article 29 of the draft agreL .•ent dealt with
the question of immigration. The representative
of Egypt suggested th3.t the Committee request
the Secretariat or the Economie and Social
Council to submit a report on the measures that
had been taken ta solve the problem of di~­

placed persons. \\'hat had been done, or rather
not been done ta solve the problem of rlisplaced
persans? He intimated that if the Committee
did not decide to make such a rcquest he would
himscIf summarize thc position later. For their
part the Arab countries were perfectly willing
ta share the hurdcn of responsibility for the
resettlement of rcfugees and l\fahmoud Bey
Fawzi thought that this justified a similar re­
spome from other countrics or an explanation
oî the rea.<::.ons why practically nothing had been
accomplishrd bv th(' worlel cornmunity in that
J\:spect.

de tutelle garantissent suffisamment la validité
de la mesure proposée. Toutefois, la délégation
des Etats-Unis est vivement désireuse de trouver
la meilleure solution possible et sera heureuse
d'examiner toutes autres propositions que les
délégations pourraient présenter.

Le monde entier a appris avec satisfaction
que l'on est arrivé, au sein du Conseil de tutelle,
à un accord sur une trêve dans la Ville murée
de Jérusalem. ~L Jessup espère que cet esprit
de conciliation s'étendra à un plus large do­
'11tlme.

Il estime nécessaire de s'arré~~r quelque peu
sur une question soulcvée par le représentant
de la Syrie. 1\1. EI-Khouri a déclaré, à la 130èmc
séance, que si c'est l'Organisation des Nations
Unies qui doit être l'Autorité charg-ée de l'ad­
ministration du Territoire SOllS tutelle, il faudra
que l'accord soit ratifié par chacun des cin­
quante-huit Etats. Il e.st exact qu'il en irait
ainsi si tous les Etats l\1embres devaient être
chargés de l'administration à titre individuel,
auquel cas le nombre des membres du Conseil
de tutelle devrait être porté à cent-seize. Tel
n'est pas toutefois le sens du projet. Le projet
d'accord envisage que l'autorité sera assumée
par l'Organisation des Nations Unies elle-même
en tant qu'organisme colleCtif, cunformément
au~ derniers mots de l'Article ü 1 de la Charte.
Dans ce cas, l'Organisation administrerait le
pays au moyen de ses propres organes, et les
Etats Membres !l'auraient pas à agir indivi­
duellement.

M. Jessup souligne qu'il n'est pas encore pos­
sible d'envisager le fonctionnement pratique
du plan. Il ne croit pas que la désignation de
l'Organisation comme autorité chargée de l'ad­
ministration fasse naître de nombreuses diffi­
cultés. Il estime que la situation en Palestine
justifie pleinement cette mesure.

l\fahmoud Bey FAWZI (Egypte) e:::time
les questions soulevées par le représentant dl'~

Etats-Unis méritent une étude approfondie et
il convient que les difficultés ne semblent pas
insurmontables.

L'article 29 du projet d'accord traite la ques­
tion de l'immigration. Le représentant de l'E·
gypte propose à la Commission d'inviter le
Secrétar:at ou le Conseil économique et social
à présenter un rapport sur les mesures prises
pour résoudre le problème des personnes dé­
placées. Qu'a-t-on fait, ou plutôt qu'a-t-on né­
gligé de faire pour résoudre le problCme des
personnes déplacées? Le représentant de l'Egypte
donne à entendre que si la Commi~ion ne dé­
cide pas de présenter cette demande, il résumera
lui-mt'me la situation qui existe à cet égard à
un stade ultérieur des débats. En ce qui les
concerne, les pays arabes sont parfaitement
disposés à sc ch3.rger, pour une part, de la réins­
tallation des réfug-iéè.'i, et l\lahmoud Bev Fawzi

~ ,
estime qu'il en résulte, pour les autres pays,
l'obligation soit de prendre une attitude sem­
blahle, soit d'expliquer pourquoi les nations
du monde n'ont pratiquement rien fait à cet
égard.
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Turning to the question of land policy in
Palestine, the rcpresentative of Egypt said that
it had been shown ckarly that partition could
not be implemented becau~e it would deprive
the people of Palestine of part of their own
country. He bclieved that the provisions of the
C nitcd States trustccship proposaI gave no
guarantre that its reslllts in that direction might
not prove to be more Ci..ttastrophic than under
the partition plan sincc it proposed no restric­
tion lIpon the acquisition of land by Zionist
organizatiolls in any part of Palestine. If the
plan werc adopted, the Arab population would
be afraid lest the Zionists acquired most of
Palestine in that fashion él.nd would drive out
the Arabs. That \Vas not the same thing- as the
purchasc of land by individual Je vs. 1Iahmoud
Bev Fawzi believed that the questl n should be
givcn careful consideration and the Committee
should be guided by a sense of justice and fair
play.

Article 47 of thc draft agreement deaIt with
the manner in which the temporary trusteeship
would be tcrminated. The Egyptian representa­
tive considered that the provisions contained in
that Article would make it impossible for the
Arabs to obtain a free Arab Palestine except
as a gift from the Zionists..As long as the latter
insisted upon a Jewish State, Palestine could
never become a single independent democrac y.

i-Iowever, the Egyptian delegation would
continue to examine the temporary trusteeship
proposaI in the hope that it might result in a
constructive solution.

~1r. RODRÎGUEZ FABREGAT (Uruguay) said
that the discussion nad taken on the nature of
a. general debate. His dclegation welcomed the
agreement for a truce in the old city of Jeru­
'·alem \vhich he hoped would be a good augury
for the success of the Conunittee's deliberations.

He observed that one definite fact had been
recognized ever since the UN'SCOP report,
namcly that the two groups in Palestine were
mature and ready for independence. At the
previous session, the Assembly had not failed to
recognize that the two States which were to be
created under the partition plan would possess
the necessarv characteristics for admission to
the TJnited Nat; 1ns. However, in spite of that
genel al agreement, the Committee was now
faced with a proposaI for a second trustee.~hip

of Palestine to follow the ~Iandate. That was
a remarkable proposaI in the light of the states­
manlike behaviour of the Arab and Je\vish
dclegations before the Committee. Any disin­
terested observer could see, as UNSCOP had
seen, that each of the groups in Palestine had
gone, under the l'Iandate, through aIl the stages
of development that should precede indepen­
Jence. The imposition of a ne\\' trusteeship \Vas
neither jw;;t nor was it in accordance with one
of the ba..<;;ic purposes of the United Nations,

Le représentant de l'Egypte, passant à la
quc5tion des principes ~l appliquer en matière
de cession des terres cn Palestine, déclare qu'il
est apparu clairement qu'on ne pouvait pas
procéder au partage parce que ce serait priver
le peuple de Palestine d'une partie de son propre
pays. Il estime que les dispositions du projet
de tutelle présenté pal" les Etat5-Unis ne garan­
tissent nullement que ses conséquences ne se
révéleront pas plus catastrophiques encore à cet
égard que celles du plan de partage; ce projet,
en effet, ne met ,lucune restriction à l'achat
de terres par les organisations sioni~tes, dans
quelque partie de la Palestine que ce soit. Si
le plan (st adopté, la Fopu1ation arabe crcindra
que les sionistes n'acquitTent la plus grande
partie de la Palestine de cette manière et n'en
cha..<;;,scnt les Arabes. Cc n'e."t pas la même chose
que l'achat de terres par les Juifs à titre indi­
viduel. ~Iahmoud Bey Fawzi estime que la
question doit faire l'objet d'un examen appro­
fondi ct que la Commission doit être guidée
par un souci l~e jus~ire et de loyauté.

L'article 4ï du projet G'accord porte sur la
manière selon laquelle la tutelle temporaire
prendra fin. Le repréEentaPL de l'Egypte estime
que les dispositions de cet article rendraient
impossible aux Arabes d'ayoir une Palestine
arabe libre, sauf si les sionistes acceptaient de
leur faire ce don. Tant que ces derniers exige­
ront un Etat juif, la Palestine ne pourra jamais
devenir une démocratie indépendante ct unifiée.

Quoi qu'il en soit, la délégation égyptienne
continuera à étudier la proposition de tutelle
temporaire a\'ec l'espoir que l'on pourra fonder
sur elle une solution constructive.

1'1. RODRÎGCEZ FABREGAT (U l'uguay) dé­
clare que la discussion a pris le caractère d'un
débat général. Sa délégation a été heureuse
d'apprendre qu'on a abouti à un accord pour
une trêye dans la Ville murée de Jérusalem. Il
espère qu'il y a là un heureux présage pour le
succès des délibérations de la Commission.

Il fait remarquer qu'on a reconnu d'une
façon très nette, dès la publication du rapport
de la Commission spécia1c pour la Palestine,
que les deux peuples de la Pa1e~tine avaient
suffisamment éyolué et étaient mûrs pour l'indé­
pendance. A sa dernière session, l'Assemblée
n'a pas manqul' de recoJ1:1.:tître que les deux
Etats qui devaient être créés aux termes du
plan de partage posséderaient les qualités né­
cessaires pour être admis COIJlme 2\lembres des
Nations Unies. Cependant, en dépit de cet ac­
cord unanime, la Commission se trouve mainte­
nant saisie d'une proposition visant à instaurer,
en Palestine, un Régime de tutelle. à l'expiration
du 2\Iandat. Cette proposition peut paraître
surprenante si l'on til'l1t compte cie l'él.ttitude
vraiment digne d'hommes d'Etat qui a été celle
des dc..~h~gations arahe et jui"e devant la Com­
mission. Tout obsen'ateur désintére~,é n'a pas
manqué de rcroTlll.1itrc, comme l'a fait la Com­
mission spéciale, que chacun des groupes de
population qui habitent en Palestine a parcouru,
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which was to promote and aid the advance of
peoples towards self-government. Indeed, it was
contrary to aIl the purposes of the Charter
which had marked a turning aside from the old
ways of political cynicism. It was in the spirit of
the United Xations to exarr;ne problems not
merely as political questions but -from aIl as­
pects, particularly humanitarianism.

It ,vas truc that United Nations was faced
with a deadline but the Assembly should eon­
sider the problem from aIl angles before it de­
cided to reverse the decision already taken. That
was why the Guatemalan delegation had pro­
posed to establish a sub-eommittee to consider
the problem in aIl its aspects and to examine
alI proposais.

Replying to the remarks of the representative
of Yemen at the 126th meeting, 1Ir. Fabregat
said that he did not intend that Palestine should
become the home of aIl the J ews of the worId.
In fact, he had said that once the Jewish State
was cstablished, it would be able to proteet the
right of Jews in eountries where they were
subject to discrimination by spreading a sense of
social right and justice which would serve as a
guide to other nations of the worId, and by
entering into treaties and agreements with other
States which would give the displaced Jews a
status. It was obvious that the Jews would not
wisli to leave those Statc:~ where they were
protected agaimt discrim;; i.~tion. For instance,
the Jews of Uruguay wou1d not wish to return
to Palestine since it was the eoneern of the
U ruguayan Government to safeguard the rights
and welfare of its inhabitants. That was a
characteristic of Uruguay where, 1\11'. Rodriguez
Fabregat recallcd, civic organizations had been
constituted after the First \VorId \Var to pro­
mote the independence of Lebanon and Syria.
In Uruguay there was no restriction on the ac­
quisition of land by Jews.

1\fr. Rodriguez Fabregat said that a Jewish
State in Palestine would serve to convert the
displaced persons into immigrants cntering in
acordanee with treaty provisions. 1Iost of the
people in the Americas had been immigrants or
the descendants of immigrants who had lcft their
former countries in scarch of f.:-eedom. However,
, ...hen they crossed the Atlantic they had had the
protection and sl'pport of their countries of
origin. The e~tablishment of the Jewish State
,vould simplify immigration. ~Ioreovcr, the
numbers wishing to cnter would decrease be­
callse of the protection clcrived from their new
status. It was proper to examine the Balfour
Dcciaratioll sincc it il1arkcd a ne,.. stage by the

sous le 1\Iandat, toutes les étapes de progn\;
qui mènent naturellement à l'indépendance.
L'instauration d'un nouveau Régime de tutelle
n'est conforme ni à la justice, ni à l'un des buts
essentiels des Nation~ Unies, qui est d'encoura­
g~r et d'aider les peuples à s'administrer eux­
mêmes. En fait, cela est contraire à tous les buts
que sc propose 1<. Charte, Charte qui a été
adoptée au moment où l'on a commenc~ à
s'éloigner des chemins battus du scepticL5Ille
politique. Il est conforme à l'esprit des Nations
Unies d'examiner les prohlèmes non seulement
comme des questions politiques, mais sous tous
leurs aspects, particulièrement l'aspect humani­
taire.

Il est exact que les Nations Unies se trouvent
tn présence d'une date limite, mais l'A"isemblée
doit étudier le problème sous tous ses aspects
avant de décider d'annuler la décision déjà
prise. C'est pourquoi la délégation du Guate­
mala a proposé la création d'une sous-commi-;sion
chargée d'examiner tous les aspects du problème
et d'étudier toutes les propositions.

Répondant aux observations du représentant
du Yémen à la 12Gème séance, 11. Rodrigucz
Fabregat déclare qu'il ne veut pas dire que la
Palestine doit devenir le foyer de tous les Juifs
du monde. En fait, il a dit qu'une fois l'Etat
juif établi, celui-ci serait à même de protéger
les droits des Juifs dans les pays 'où ils sont
l'objet de mesures discriminatoires, en répan­
dant des notions de droit social et de justice
qui pourront guider l~s autres nations du monde,
et en étant partie à des traités et à des accords
avec d'autres Etats qui donneraient un statut
aux Juifs déplacés. Il est bien clair que les Juifs
ne désirent pas quitter les Etats dans lesquels
ils sont protégés contre les discriminations.
C'est ainsi que les Juifs de l'Uruguay ne dé­
sirent pas retourner en Palestine, car le Gou­
vernement de l'Uruguay a le souci de veiller
sur les droits et le bien-être des habitant" de
ce pays. Ce sont là les usages de l'Uruguay
où, rappelle 1\1. Rodriguez Fabregat, des organi­
sations de citoyens se sont constituées, après la
première guerre mondiale, en faveur de l'indé­
pendance du Liban et de la Syrie. Il n'y a pas,
en Uruguay, de restrictions à l'acquisition de
terres par les Juifs.

11. Rodriguez Fabregat déclare que l'existence
d'un Etat juif en Palestine permettrait de trans­
former les personnes déplacées en immigrants,
qui entreraient conformément aux dispositions
inscrites dans les traités. La plupart des habi­
tants du continent américain sont des immi­
grants ou des descendants d'immigrants qui
ont quitté le pays où ils sc trouvaient, à la re­
cherche de la lihc:,té. Cependant, lorsqu'ils ont
traversé l'Atlantiflllc, ils avaient la protection
et l'appui de leur pays (l'origine. I}établisse­
ment de l'Etat juif ~implifierait les formalités
d'immigration. De plus, le nomhre de CCclX qui
désirent se rendre Cil Palcstin\' diminuerait à
cause dc la protection que lellr nou"eau statut
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recognition of the right of Jews to a national
home.

\Vith regard to the remarks made by the
representative of Syria at the 130th meeting
concerning the admission of the 30,000 Jewish
orphans from the displaced persons camps into
Uruguay, Mr. Rodriguez Fabregat observed
that the question was important because the
United Nations seemed ta have evaded iu: re­
sponsibility. Justice, not charity, should be gov­
crning the solution. The children belonged to
their people and he urged a decision on a special
immigration quota be made so as ta take care
of those children. UNSCOP had recognized
that need and had added a special 20 per cent to
the immigration quota. There was no question
of any need for charity or special measures, for
Jewish organizations in Palestine had stated
their readiness to take in these children and re­
habilitate them. The children had suffered a pre­
mature and fundamental spiritual bankruptcy
a!"!d could only be returned ta normalcy by
sympathetic treatment among their own people.
Though they might be admitted and cared for
elsewhere, their readaptation was unlikely among
strangers. This problem was relevant in any
solution of the Palestine question. It was only
there that those children could be regenerated
into useful citizens, and that was why Uruguay
had not offered to take them.

The problem of the millions of other starving
children in Europe and elsewhere was different,
for they had their own homes and their own
countries. ~10reover, the United ~Tations Appeal
for Children had been set up ta deal with this
matter, and Uruguay had responded to the
appeal. In any event, this sort of discussion did
nothing to improve the lot of these children.

With regard to the remarks made by th~

representative of Lebanon at the 123rd meeting
concerning the relation of Uruguay to the econ­
omie problem" of a Jewish State, ~fr. Rodriguez
Fabregat preferred not to stoop ta the level of
personalities. The object of their debate was
to solve a problem. They were confronted by a
situation calling for special measures primarily
to achieve peace. A truce had been arranged for
a smal1 area and they should try ta extend it.
Their task was t .;ssipate the difficulties which
were preventing partition. Peoples who were
prepared for indepcndence should be enabled
to enjoy it. The stage at which any othcr solu­
tion might have been fcasible had now passcd.
The two States in Palestine appeared to br
functioning and they could not tum them away
from independence.

leur permettrait d'obtenir. Il convient d'étudier
la Déclaration Balfour car elle a marqué le
commencement d'une époque en reconnaissant
le droit des Juifs à un foyer national.

En ce qui concerne les remarques du repré­
sentant de la Syrie à la 130ème séance, au sujet
de l'admission en Uruguay de 30,000 orphelins
juifs provenant de camps de personnes déplacées,
M. Rodrîguez Fabregat fait observer que la
question est importante parce que l'Organisa­
tion des Nations Unies semble s'être dérobée
à ses responsabilités. La solution doit être cher­
chée dans la justice et non pas dans la charité.
Ces enfants appartiennent à leur peuple, et le
représentant de l'Uruguay demande d'une
façon pressante que l'on accorde un contingent
spécial d'immigration pour régler le sort de ces
enfants. La Commission spéciale pour la Pales­
tine en a reconnu la nécessité et a augmenté le
contingent d'immigration tout spécialement de
20 pour 100. La nécessité de faire appel à la
charité ou à des mesures spéciales est hors de
question, car les organisations juives en Pales­
tine ont fait connaître qu'elles étaient prêtes
à se charger de ces enfants et à s'occuper de
leur réadaptation. Les enfants ont souffert pré­
cocement d'un effondrement spirituel profond
et ils ne peuvent retrouver un état normal qu'en
suivant un traitement donné avec sympathie
au sein de leur propre peuple. Bien qu'on puisse
ailleurs se ch2rger d'eux et les soigner, leur
rééducation sera difficile au milieu d'étrangers.
On doit tenir compte de ce problème dans toute
solution apportée à la question de Palestine.
C'est seulement dans ce pays que l'on pourra
transformer ces enfants en d'utiles citoyens.
C'est pourquoi l'Uruguay n'a pas offert c'e les
receVOIr.

Le problème que présentent les millions
d'autres enfants qui souffrent de la faim en
Europe et ailleurs est différent, car ils ont un
foyer et un pays. De plus, l'Appel des Nations
Unies en faveur de l'enfance a été créé pour
s'occuper d'eux ct l'Uruguay a répondu à l'Ap­
pel. Quoi qu'il en soit, ce genre de discussion
n'améliore en rien le sort de ces enfants.

En ce qui concerne les remarques faites par
le représentant du Liban à la 123ème séance,
au sujet du rôle éventuel de l'Uruguay à l'égard
des problèmes économiques d'un Etat juif, ~I.

Rodriguez Fabregat préfère rester au-dessus
des personnalités. Le but du présent débat est
de résoudre un problème. La situation qui est
en cours d'étude demande des mesures parti­
culières, principalement pour établir la paix.
Des dispositions ont été prises pour une trêve
qui s'applique à une petite région seulement.
Il faut essayer de la généraliser. La tâche qui
se présente à la Commission est de faire dis­
paraître les difficultés qui empêchent de mettre
!e plan de partage à exécution. Les peuples
qui sont préparés à l'indépendance doivent être
mis à même d'en jouir. Le moment où une autre
solution aurait 1 II être mise en pratique est
maintenant passé. Le~ deux Etats de Palestine
paraissent organisés (;t on ne peut pas l~ em­
pêcher d'avoir leur indépendance.
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~Ir. PARODI (France) observed, with regard
to procedure, that it had been proposed that a
sub-committee be established to consider such
matters as trusteeship, but it had been agreed
that the general debate should continue before
the !'ub-committee was appointed. This would
be a useful ntethod of work if the discussion
could be confined to the appropriate subjects,
but he thought confusion could arise if the
debate had no set limits. Ml'. Parodi believed
it would be better to examine the general prin­
ciples of the draft trustee!'hip agreement and
perhaps inquire which points the United States
delegation considered to be the principal ones.
A number uf important questions suggested
themsclves. One was the provisional character
and duration of the trusteeship. Another was
the nature of the trusteeship administration.
:\ third item \Va..,; the administrative organ for
trusteeship, and the powers which the governor
and the two nationalities would have. Mr.
Parodi stres~ed the possibility of arranging auto­
nomy on a local or regional basis which might
Iead to a regime which was largely acceptable
to both parties. A fourth question w~ that of
immigration, and an acceptable monthly quota
might be reached for the duration of the pro­
visionaI regime. There was the problep l of land
purchase, and final1y, there was also the ques­
tion of implementation. This list did not pretend
to be exhaustive, but ~Ir. Parodi be1ieved they
should systematize their discussion and concen­
trate successive1y upon the essential aspects of
the United States proposaIs.

:\11'. HACGLOF (Sweden) supported the pro­
posaI of the representative of France. He believed
that the general debate had been full enough
and that they should concentrate on specific
points.

:\1r. Vos 1 BcIgium) also supported the French
proposaI because time was running short. It was
time to change their procedure and go into
<.letails along the lines indicated by the repre­
sentative of France.

~Iahmoud Bey FAWZI (Egypt) agreed in
general with the method proposed. It had al­
rcady bren decided that the general debate was
closcd and they \verc dealing with the United
States working paper. Thcy should proceed to
examine its merits.

:\Ir. ~f U~IZ (Brazil) believed thnt the draft
trustceship agreement should be explored. The
French proposaI to deal with the main points
serirzlim would make thcir discussion orderly
and he therefore supported it.

1:1. P.\ROnI (Frap..ce) fait observer, au sujet
de la méthode de travail, que l'on a proposé
d'établir une sous-commission pour étudier des
questions comme celle dt~ la tutelle. NIais on a
r:onvenu que la débat généra! se poursuivra
jusqu'à ce que la sous-commission soit consti­
tuée. Cette façon de procéder sc révélera très
utile si la discusssion peut être limitée aux su jets
essentiels. ~lais elle pourra devenir confuse si
on ne limite pas le débat. ~1. Parodi éstime
qu'il serait préféI ahle d'étudier les principes
généraux du projet d'accord de tutelle, et, peut­
être, de demandff quelles sont les questions que
la délégation d,:s Etats-Unis considère <:omme
les points principéHlx de son projet. Un certain
nombre de points importants se présentent
d'eux-mêmes. L'un d'eux est Je caractère pro­
visoire et la durée du régime de tutelle. Un
autre point est la manière générale d'exercer
la tutelle. Le troi$ième point serait la question
de l'organisation administrative du régime de
tutelle, des pouvoirs du gouverneur et du degré
d'autonomie qui serait accordé à chacune des
deux nationalités. 11. Parodi souligne qu'on
pourrait concevoir une autonomie locale ou ré­
gionale suffisante pour qu'on puisse aboùtir par
là à un régime acceptable dans une large mesure
pour les deux parties. Le quatrième question
est celle de l'immigration. On pourrait peut-être
se mettre d'accord sur un contingent mensuel
pour la durée du régime provisoire. Un autre
point est le régime de l'achat des terres. Enfin,
il v a celui des moyens d'exécution. M. Parodi
ne' prétend pas que'cette énumération soit com­
plète, mais il croit que les membres de la Com­
mission doivent ordonner leur discussion et la
concentrer successivement sur chacun des aspects
essentiels des prc.positions des Etats-Unis.

M. HAGGLOF (Suède) apporte son appui aux
propositions faites par la représentant de la
France. Il pense que la discussion générale a
été suffisamment complète et qu'il faut con­
centrer la discussion sur des points précis.

M. Vos (Belgique) appuie aussi la proposition
française. Etant donné le peu de temps qui
reste, le moment est venu de changer la méthode
de travail et de s'attacher à examiner les dé­
tails, dans le cadre qu'a proposé le représentant
de la France.

Mahmoud Bey fAWZI (Egypte) donne son
accord de principe à la méthode proposée. On
a déjà prononcé la clôture de la discussion gé­
nérale et décidé de discuter le document de
travail présenté par la délégation des Etats­
Unis. Il conviendrait de peser maintenant les
arguments pour et contre.

M. !\1UNIZ (Brésil) juge qu'il conviendrait
d'examiner en détail le projet d'accord de tu­
telle. Il appuie la proposition française visant
à examiner les principaux problèmes point par
point, car cela permettra une discussion bien
ordonnée.
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\f r. AL-A.SIL (Iraq) wishecl ta make somc
sugge~tions in thc spirit of the proposai of the
representative of France. The draft trusteeship
agreement had t"'o kinds of objectives. Initially,
i~ \\ as designcd ta estab1ish a provisional ad­
ministration in Palestine to fill the vacuum
created by the termination of the ~iIandate. Its
ultimate purpose \liaS ta create an indepf"uùent
dCl1locratic Statc in Palestine as soon as possible.
The less time they spent djscu~5in.e: the ar ! an~('­

ment for trusteeship, the more 0PPoltunitv they
would have ta explore the b:1sis of an indepen­
dent State which "'as the onlv final solution.
~Ir. Al-&il suggested that tr~steeship should
la"t no more than one or two years and the
term of the goverIlor-gencral should therefore
not exccecl that period either. The prestige and
effectiveness of the :\c.h'isory Council would be
incrcased by including rcprcscntativcs of the
tluce principal religious communitic:,. 1t wOllld
be more democratic ta vest the pO\ver, if pos­
sible, not in the governnr· g,~neral alone, but in
the governor-general-in-council. A'l trusteeshlp
would be merely temporary, it would be advis­
able to climinate ccntrovcr~ial issues from the
political questions to be dealt \vith during such
a regime. Since immigration and land purchase
poliey were the t\\'o most controversial matters,
they should be suspcnded until the Government
of an independent Palestine could deal with
them in its own parliament.

The Jewish Agency was quite aware that no
Arab leader recognized the Balfour Declaration.
However, it had been made clear at tl Le London
Conference, in 1939, that the promise of a
Jcwish national home had been more than ful­
filled. Changing the policy of a national home
for that of an independent Jewish State was a
gamble which had been prompted by the con­
fusion caused by the war. The policy of par­
tition had led to further confusion. The past
five months had shown that partition was no
solution, and might only lead to graver conse­
quences. If the world Zionist organization con­
tinued to pursue a policy of unilateral exploita­
tion, there could not be peace in Palestine.

Sir Mohammed ZAFRULLAH KHAN (Pakis­
tan) agreed in general with the proposaI of the
represenlative of France. The Committce had
reached the stage where it had to deal with
specifie matters if it ,vere to progress.

~fr. JESSUP (United States of America)
welcomed the suggestion made ~)y the represen­
tative of France, and reminded the Committee
of his previous remarks along these tines. He

M. AL-AsIL (Irak) tient à présenter un cer­
tain nombre de suggestions, dans l'esprit de la
proposition du représentant de la France. Les
objectifs du projet d'accord de tutelle sont de
deux sortes. Il vise en premier lieu à établir en
Palestine une administration provisoire destinée
à combler le vide créé par la fin de l'administra­
tion mandataire. Et son objectif ultime, c'est
de créer le plus tôt possible en Palestine un Etat
démocratique indépendant. ~1oil1," on passe de
temps à discuter les dispositions du régime de
tutelle, plus on aura de p05Sibilités d'étudier
les principes fondamentaux de la création d'un
Etat indépendant, c'est-à-dire de la seule solu­
tion définitive. ~L AI-Asil indique que le n~­

gime de tutelle ne devrait pao;; sc prolonger au
delà d'un an ou deux, et que l~ mandat du
gouverneur général ne devrait donc pas s'étendre
au delà de cette période. Le prestige et l'efficacité
de l'action du conseil consultatif se verraient
augmp.ntés par l'inclusion, au sein de ce conseil,
de représentants des trois principaux groupes
en lesquels se divise :a population au point de
vue religieux. Il serait plus démocratique de
confier si possible l'autorité suprême non pas
au gouverneur général seul, mais au gouverneur
général assisté du con5ei1. Etant donné le carac­
tère purement provisoire de la tutelle, il serait
souhaitable de ne pas mêler les poinL<.; litigieux
aux problèmes politiques qui devront être ré­
solus sous ce régime. Etant donné que les deux
problèmes les plus litigieux sont celui de l'immi­
gration et celui de la politique à suivre en
matière d'acquisition de terres, il conviendrait
de les laisser en suspens en attendant que le
Gouvernement de la Palestine indépendante
puisse en saisir son propre parlement.

L'Agence juive n'ignore pas qu'aucun diri­
geant arabe n'a reconnu la validité de la Décla­
ration Balfour. Toutefois, il a été précisé, lors
de la Conférence de Londres de 1939, qu'on
avait plus que satisfait à la promesse de création
d'un foyer national juif. C'est une gageure,
inspirée par la confusion née de la guerre, que
de changer la politique qui devait aboutir à
l'établissement d'un foyer national en politique
de création d'un Etat juif indépendant. La
politique de partage a provoqué une confusion
plus grande encore. Le partage n'est pas une
solution, les cinq mois écoulés l'ont prouvé, et
il risque simplement d'avoir des répercussions
plus graves encore. Si l'organisation sioniste
mondiale persiste à poursuivre une politique
d'exploitation unilatérale, jamais la paix ne
pourra régner en Palestin~.

Sir :t\10hammed ZAFRULLAH KHA~ (Pakis­
tan) donne son accord de principe à la propo­
sition du représentant de la France. La Com­
mis."ion est maintenant arri"ée à un point où il
lui faut traiter de probl('mcs précis si elle veut
avancer dans ses travaux.

:t\1. JESSUP (Etats-Unis d'Amérique) féli­
cite le représentant de la France de sa sugg~,tion

et rappelle à la Commission les observations
qu'il a formulées antérieurement à cet égard.
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suggested that among the main points were
the following: the principles of the last para­
graph of the preamble ; the proposal that the
United Nations should be the Administering
Authority; the question of the administration
of the truste~hip in Palestine, particularly
Articles 3, 6 and 7; the general powers of the
governor-general (Article 13 ); immigration
(Article 29); land policy (Article 31); exter­
naI affairs (Article 35) with which might be
connected the general economic and cultural
development of Palestine; and Article 47 con­
cerning the termination of the trusteeship.

The CHAIRMAN observed that the lists given
by the representatives of France and the United
States were substantially the same. He believed
it would be helpful to present the Committee
with a list of topics and an order of discussion
and he proposed to do 50 at the next meeting.
The list would not be final, and further items
could be added, but he ruled that the discussion
should follow that outline.

Mr. EL-KHOURI (Syria) agreed with this
ruling, but he wished to add to the list of items,
the question of citizenship.

Mr. KATz-SUCHY (Poland) said that his
understanding of the agreement to discuss the
trusteeship proposaI was that the idea wouId
be debated in its general principles. At the end
of the discussion, they would decide whether
they should accept trusteeship as a basis for a
solution. Now the situation was reversed and
neither a general nor a specifie decision had
beèn taken to replace the existing resolu.tion
of the A:~sembly by the new principle of trustee­
ship. Accordingly, he believed that the proposaI
to follow a specifie list of topics would be by­
passing an existing valid decision.

In the order of topics proposed by the United
States, the question of implementation had been
omitted, although this was an important factûr
in connexion with any solution. The principles
of the preamble should be ùeaIt with first. He
suggested, therefore, that the United States
should submit the preamble as a formaI resolu­
tion. If it were accepted, the Committee could
deal with the draft point by point. Otherwise,
~hey might be in the ridiculous position of
rejecting trusteeship in principle after having
drawn up an elaborate agreement. rvIoreover.
this would lcave the decision on partition still
standing without any means of implementation.
Before they adopted any list of topics they would
be weIl advised to make use of the Guatemalan
re.solution. In brief, he did not agree with the
suggested procedure and bclieved that the pre-

Il propose de classer au nombre des questions
importantes les points suivants: les principes
énoncés dans le dernier paragraphe du préam­
uble; la proposition visant à confier à l'Organi­
sation des Nations Unies le rôle d'Autorité char­
gée de l'administration; la question de l'adminis­
tration de la tutelle en Palestine, notamment
les articles 3, 6 et 7; les pouvoirs généraux du
gouverneur général (article 13); l'immigration
(article 29); le régime foncier (article 31); les
affaires extérieures (article 35), question à la­
quelle on pourrait rattacher celle du développe­
ment général économique et culturel de la Pales­
tine; enfin l'article 47, relatif à la fin du régime
de tutelle.

Le PRÉSIDENT fait observer que l'énumération
faite par le reprbentant de la France et celle
que vient de faire le représentant des Etats-Unis
sont identiques en substance. Il serait utile.
croit-il, de soumettre à la Commission une liste
de points à traiter et un ordre de priorité pour
la discussion, et il propose qu'on le fasse lors de
la prochaine séance. La liste ne sera pas défi­
nitive, et on pourra y ajouter de nouveaux
points, mais il décide que la discussion devra
suivre le plan proposé.

M. EL-KHOURI (Syrie) accepte cette dé­
cision, mais tient à ajouter à la liste de point.5
la question de la nationalité.

M. KATZ-SUCHY (Pologne) signale que,
selon lui, la décision prise de discuter la pro­
position de tutelle voulait dire qu'on en dis­
cuterait les principes généraux. A la fin de la
discussion, la Commission aurait décidé si ellc
devait prendre le régime de tutelle pour base
d'une solution éventuelle. Maintenant, la si­
tuation se trouve renversée et on n'a nullement
pris la décision, qu'elle soit d'ordre général ou
p.articulier, de remplacer par le nouveau prin­
CIpe de tutelle la résolution de l'Assemblée qui
est encore valide. C'est pourquoi, croit-il, pro­
poser de suivre un ordre donné de sujets équi­
vaudrait à tourner une décision encore valide
et en vigueur.

Dans la liste des points à traiter proposée par
les Etats-Unis, la question de l'application a été
négligée bien que ce soit là un facteur important
de toute solution. Il faudrait décider d'abord
des principes du préambule. Aussi M. Katz­
Suchy suggère-t-il que les Etats-Unis présentent
le préambule sous forme de projet de résolution.
Si le préambule est accepté, on pourra passer à
l'examen point par point du projet d'accord.
Sinon, la Commission, ayant repoussé le prin·
cipe de projet de tutelle après avoir élaboré un
projet détaillé, pourrait se trouver dans une
situation embarrassante. En outre, la décision
visant au partage resterait valide sans qu'on
disp03e des m'.:>yens ùe lui donner effet. Avant
d'adopter toute liste de points à traiter, la Com­
mission ferait bien d'utiliser le projet de réso­
lution de la délégation de Guatemala. Bref,
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amble, that is the principle of trusteeship, should
first be decided upon.

Mahmoud Bey FAWZI (Egypt) suggested that
the representative of Poland was mistaken with
regard to the position of the Committee; its
purpose was the further study of the Palestine
question. Apparently, the Polish representative
wished them to decide upon the merits of the
trusteeship plan, or any other alternative, with­
out knowing the contents of the proposals.

Mr. PARODI (France) observed that it would
be unwise to insist upon a vote as to whether
they should revoke the decision of 29 November
1947 before they had examined the alternatives,
such as the United States proposals. If the repre­
sentative of Poland insisted upon a vote on
principles at once, there was a danger that they
would be left with no decision at aIl command­
ing a two-thirds majority. It would be better to
examine the specific topics.

The CHAIRl\lAN stated that the present posi­
tion was that the Committee had agreed to a
general discussion of the working paper without
committing any delegation to any final solution.
It would not be departing from any decision if
they made their discussion orderly by proceeding
from topie to topie. Unless objections were
raised, he would presume the Committee's
agreement with this proct.;dure.

Mr. KATZ-SUCHV (Poland) said he had no
intention to press for a vote. The representative
of Egypt had apparently misunderstood him,
for while there might be other solutions for
Palestine, there was already a solution which
had been adopted. The Assembly had been
convened to consider the problem further, not
to reconsider it, and they should look into the
matter of implementation. Trusteeship was not
the only alternative. A proposaI had been made
for an independent State and various other
ideas had been suggested. Nevertheless, a deci­
sion had been taken; unt;} it had been proved
that this decision could not be implemented,
they should not embark upon any other plan.
The French proposal tended to convert the
Political Committee into a drafting comrnittee.
They should settle questions of principle before
entering into details.

The CHAIRMAN staLed that it was not in­
tended that the Committee should draft any­
thing, but that it should deal with the substance
of the matter.

:Mr. KVROU (Greece) believed that the French
suggestion was wise. He pointed out that the

l'orateur n'aàmet pas du tout la procédure
suggérée et croit qu'il y a lieu de prendre tout
d'abord une décision en ce qui concerne le pré­
ambule, c'est-à-dire le principe du régime de
tutelle.

Mahmoud Bey FAWZI pense que le représen­
tant de la Pologne commet une erreur d'appré­
ciation en ce qui concerne la position prise par
la Commission, étant donné que celle-ci se pro­
pose de poursuivre l'examen du problème de
Palestine. Apparemment, le représentant de la
Pologne voudrait qUt la Commission se pro­
nonce sur le projet de tutelle ou sur tout autre
plan éventuel, sans même en connaître la teneur.

M. PARODI (France) fait remarqùer qu'il
ne serait pas sage d'insister pour que la Commis­
sion vote sur la question de savoir si elle doit
annuler la décision du 29 novembre ]~H7, avant
d'avoir examiné les autres solutions, notamment
la proposition de la délégation des Etats-Unis.
Si le représentant de la Pologne insiste pour que
l'on se prononce sans tarder sur les principes, on
court le risque de ne plus avoir de solution sus­
ceptible de réunir une majorité des deux tiers.
Il serait préférable d'examiner les points parti­
culiers.

La position actuelle, déclare le PRÉsIDE:"n,
est la suivante: la Commission e,St convenue de
discuter le document de travail en général, sans
obliger aucune délégation à prendre quelque
engagement que ce soit en ce qui concerne la
solution définitive. Le fait de mettre de l'ordre
dans la discussion en procédant à un examen
point par point ne serait pas en contradiction
avec une décision quelconque. Sauf objections,
il considérera que la Commission est d'accord
pour appliquer cette méthode.

M. KATZ-SUCHV (Pologne) déclare qu~ il n'a
nullement l'intention d'insister pour que l'on
procède à un vote. Le représentant de l'Egypte
l'a apparemment mal compris, car, même s'il
existe d'autres solutions au problème de Pales­
tine, il en est déjà une qui est adoptée. L'As­
semblée a décidé de poursuivre l'examen du
problème, et non de le reconsidérer, et la Com­
mission doit étudier le problème de l'application.
On n'a pas proposé uniquement la solution de
la tutelle. On a proposé la création d'un Etat
indépendant et avancé diven-es autres idées.
Néanmoins, l'Assemblée a pris une décision et,
à moins que celle-ci ne s'avère inapplicable, il
ne faut pas se lancer dans une autre aventure.
La proposition française vise à transformer la
Commission des questions politiques en comité
de rédaction. Il faut régler la question de prin­
cipe avant de passer aux questions de détail.

Le PkÉSIDENT déclare que l'on n'a pas l'in­
tention de faire rédiger quoi que ce soit à la
Commission, mais bien de lui faire traiter le
fond de la question.

~1. KVROU (Grèce) reconnaît le bien-fondé
de la suggestion de la délégation de la France.
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Australian delegation was not pressing for a
vote upon its draft resolution conceming
the implementation of partition (document
A/C.l/279), and he believed that that was a
proper attitude.

1\1r. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) said that he was not asking for a
vote on the issue. However, the view of the
USSR delegation was that they should not
deal with details before adopting a political
decision on matters of principle.

The meeting rose at 1.20 p.m.

HUNDRED AND THIRTY-SECOND MEETING

fIeld at Lake SucccSJ, J.·"'·/cw York, on Frida}',
30 April 1948, at 10.30 a.m.

Chairman: :Mr. T. F. TSIA~G (China).

18. Continuation of the discussion of the
working paper circulated by the
United States delegation (document
A/C.l/278)

The CHAIR.MAN drew attention to the list
of scIected topics which had been distributed.
That list summarized the more important ques­
tions arising out of the United States working
paper. He explained that the list was intended
mercIy as a ba..<;-is for discussion and that it did
not preclude consideration of any other questions
,,,hirh dclegations might wish to discuss. No
vote would be taken after a question had been
di~cu~~ed. He thought i.t would be meful if the
repre~entative of Ù1C United State$ explained
his views with regard to each question as it was
discussed.

l\{r. JESSl'P (United States of America)
accepted entirely the statcment made by the
Chairman at the 1~ 1~t meeting. He agreed that,
in di~cussing the United States working paper,
no delegation woulel be committing itscIf to
acceptance of the exact term~. or the principle
involved in the point undcr consideration, nor
would it in any way prejudice its position with
re~ard to the final (lutcome of the discussiûn.
The reservation also applied to the United
States.

The first qllt'~tion for discus,';;ion was whether
arrangements for the provision,,1 government
of Palestine after 15 ~Iay should be "without
prejudice tn the rights. daims or position of
the parties or to the character of the cventual
political ~ettIemcnt ...., It referred to the
final paragraph of the preamble of the draft
agreement; and the C nitcd States repre~cntatiYe

hac! t",ice cmpha~ized. at the 118th and 12ïth
mectil1g~, that it wa~ a hasic principle of the

La délégation australienne, signale-t-il, n'insiste
pas pour que l'on vote sur son projet de résolu­
tion relatif à la mise en vigueur du plan de par­
tage (document A/C.I /279) et, croit-il, cette
attitude est parfaitment justifiée.

~/I. GROMYKO (Union des Républiques so­
cialistes soviétiques) déclare qu'il ne demande
pas de vote à ce sujet. Toutefois, selon la déléga­
tion de l'URSS, la Commission ne doit pas
examiner les détails du problème sans adopter
au préalable une décision de caractère politique
sur la question de principe.

La séance est levée à 13 h. 20.

CENT-TRENTE-DEUXIEME SEANCE

Tenue à Lake Success, New-York, le vendredi
30 avril 1948, à 10 h. 30.

Président: IV1. T. F. TSIA~G (Chine).

18. Suite de la discussion du document
de travail distribué par la délégation
des Etats-Unis (document A/C.1/277)

Le PRÉSIDENT attire l'attention des membres
de la Commission sur la liste de points à traiter
qui leur a été distribuée, liste qui résume les
questions les plus importantes que soulève le do­
cument de travail des Etats-Unis. Il précise que
le but de la liste est simplement de servir de
base à la discussion sans empêcher l'examen
d'aucune autre question que les délégations
peuvent désirer discuter. Il ne sera pas procédé
à un vote après la discussion de chaque ques­
tion. Le Président estime qu'il serait utile que
le représentant des Etats-Unis précisât sa position
à l'égard de chaque question au moment de sa
discussion.

~L jESSUP (Etats-Unis d'Amérique) accepte
sans restriction la déclaration faite par le Prési­
dent au cours de la 131 ème séance. Il est d'ac­
cord pour que les commentaires faito;; par une
délégation sur le document de travail présenté
par la délégation des Etats-Unis n'impliquent
pas qu'elle s'engage à accepter les termes mêmes
du projet, ou les principes impliqués dans la
question en cours d'examen, ni qu'elle préjuge
en quoi que ce soit sa position à l'égard du
résultat final de la discu~o;;ion. Cette réserve
s'applique également aux Etats-Unis.

La première question à discuter est celle de
savoir si les dispositions qui seront prises par
le gouyernement proYisoire de la Palestine après
le 15 mai doivent être prises " ... sans préjudice
des droits, réclamations ou positions des parties
en cause et de la nature du règlement politique
à intervenir . . ,'. Cette question a trait au
dernier paragraphe du préambule du projet
d'accord. Le repré.'entant des Etats-Unis a sou­
ligné par deux fois, au cours des 118ème et

U)..l




